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Les ministères de l’Agriculture et de l’Environnement ont décidé de “mettre en place un Comité des
Sages pour organiser un débat public sur les OGM et les essais en champ” (cf. Inf’OGM 25),
composé des Présidents de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et
technologiques (JY. Le Déaut), du Comité consultatif national d’éthique (D. Sicard), de la
Commission française du développement durable (J. Testart) et du Conseil national de
l’alimentation (C. Babusiaux). Ce débat qui devrait associer “l’ensemble des acteurs concernés”
devra rendre ses conclusions en janvier 2002, sur des questions qui, pour la plupart, ont déjà été
évoquées par d’autres travaux officiels, comme par exemple celle des enjeux pour la société de la
recherche sur les OGM, ou celle de l’évaluation des bénéfices et des risques potentiels. Le travail
des Sages permettra au gouvernement de “décider des suites en matière d’essais en champ et en
matière de priorités de recherche sur les OGM”. Les entreprises de semences et de protection des
plantes en attendent des garanties pour la poursuite des activités de recherche.
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